
• Afin de rendre l'ONU plus efficace et plus efficiente et de réduire
les doubles emplois dans les activités de l'organisation, le Canada a
l'intention d'entreprendre un examen complet de tout le système
onusien et il encouragera les autres pays à faire de même. Les
résultats de cet examen faciliteront les décisions concernant les
niveaux de contribution futurs.

Le renforcement de l'ONU

• Renforcer la fonction « paix » : Nous entendons faire en sorte
que l'ONU dispose de meilleurs moyens pour assurer la mise en
oeuvre prompte et efficace de ses décisions visant le maintien et
1'imposition de la paix. De sérieuses lacunes sont apparues
récemment à cet égard à l'ONU, notamment quand la lenteur et les
hésitations de son processus décisionnel ont retardé le déploiement
initial de son personnel en Somalie en 1992, et, au printemps
dernier au Rwanda, lorsqu'il n'a pas été possible à l'ONU de faire
parvenir à temps sur le terrain les renforts nécessaires pour
empêcher le. massacre. L'impuissance de l'ONU à intervenir
rapidement sur le terrain dans de telles crises montre à quel point il
faut améliorer sa capacité d'intervention rapide. Les solutions
intermédiaires, comme celles proposées dans le cadre du projet de
« forces de réserve de l'ONU », n'ont débouché jusqu'ici que sur
des améliorations limitées.

Le Canada pilote, en conséquence, une étude sans précédent sur les
options à envisager pour doter l'ONU d'une capacité d'action
rapide.

Cette étude, qui vise à optimiser les interventions onusiennes lors de
crises soudaines, sera prête à temps pour la célébration du
cinquantenaire de l'ONU à la prochaine session de l'Assemblée
générale. Ses conclusions sur les options à court, moyen et long
termes seront soumises aux États membres pour qu'ils décident de

i la suite à y donner.

• L'expertise canadienne du service international : Nous
continuerons d'offrir la vaste expertise canadienne sur laquelle
l'ONU et les autres organisations internationales savent qu'elles
peuvent compter. Une liste de noms de Canadiens éminents a été
envoyée au secrétaire général en prévision de missions de
diplomatie préventive. Nos militaires seront encore disponibles,
dans la limite de nos moyens, pour soutenir et diriger des opérations
de paix multilatérales; que ce soit au siège des organisations ou sur
le terrain. Admirée partout dans le monde, notre police sera encore
appelée à participer à des missions de surveillance et de formation
critiques, comme à Haït^ en ce moment, et parfois même à diriger
de telles missions. Bon nombre de civils canadiens continueront

32


